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2. Indemnités de fonction des élus - modification

Suite à ƭΩŜƴǘǊŞŜen fonction de M. Mohamed Benhamdi, il convient de lui attribuer

ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞdefonctionsŘΩǳƴconseillermunicipalsansdélégationsoit :

фсΣпо ϵ ōǊǳǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нΣос ҈ ŘŜ ƭΩLƴŘƛŎŜ .Ǌǳǘ ¢ŜǊƳƛƴŀƭ



4

3. Commissions municipales - composition 
modification

Suite à la démissionde Mme Patricia Guillouët, membre de la commission

cohésionsocialeet solidarités,en date du 30 septembre2023, il convientde

modifier la compositionde la commissioncohésionsocialeet solidaritéset

désignerM. HervéLebeau en tant que membre de la commissioncohésion

socialeet solidarités
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4. Désignation dans divers organismes

Suite à la démission de Mme Patricia Guillouët , il convient de désigner :

Ç Ludovic Joyeux en tant que représentant de la commune auprès de lôassociationsocioculturelle du

centre Henri-Normand en remplacement de Mme Patricia Guillouët ;

Ç Ludovic Joyeux en tant que représentant de la commune auprès de lôassociationsocioculturelle du

centre Pierre-Legendre en remplacement de Mme Patricia Guillouët ;

Ç Hervé Lebeau comme représentant de la commune de Couëron auprès de lôAssociationTerritoriale pour

le Développement de lôEmploiet des Compétences de Nantes Métropole (ATDEC) en remplacement de

Mme Patricia Guillouët ;

Ç Hervé Lebeau (titulaire) et Clotilde Rougeot (suppléante) en tant que représentants de la commune

auprès du Conseil dôadministrationdu collège Paul Langevin ;

Ç Hervé Lebeau (titulaire) et Clotilde Rougeot (suppléante) en tant que représentants de la commune

auprès du Conseil dôadministrationdu lycée Jean Jacques Audubon ;
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рΦ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ
modification

Suiteà la démissionde Mme PatriciaGuillouët, en datedu 30septembre2023, membre

suppléantede la commissionŘΩŀǇǇŜƭŘΩƻŦŦǊŜǎΣil convientdedésigner:

M. HervéLebeaucommemembresuppléantde la commissionŘΩŀǇǇŜƭŘΩƻŦŦǊŜǎ
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6. Règlement intérieur du Conseil municipal 
modifications

ÅLe règlement intérieur du Conseil municipal a été adopté au Conseil municipal

du 14 décembre 2020, puis modifié au Conseil municipal du 28 juin 2021

ÅLôentr®een vigueur au 1er juillet 2022 de la réforme des règles de publicité,

dôentr®een vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités

territoriales nécessite une mise à jour du règlement intérieur

ÅEn outre, la loi 3DS du 21 février 2022 a précisé le régime juridique des

conflits d'intérêt.

ÅPar ailleurs dôautresarticles doivent faire lôobjetdôuneactualisation, de
corrections ou de précisions.



8

7. Soutien à la création pour la compagnie Nina La Gaine

Compagniedirigéepar la comédienne-marionnettisteStéphanieZanlorenzi,
implantéeà Saint-Nazaire(44)

Motu : création à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜdes adultes et des enfants à partir de 12 ans. Deux
séancesseront présentéessur le plateau de la salle ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜen octobre ou
novembre2024.
Résidence: Le théâtre Boris-Vianseramis à la dispositionde la compagniepour
une résidencedu lundi 26 février au vendredi1er mars2024. Un secondtempsde
résidenceseraorganiséauthéâtre Boris-Vianen octobreou novembre2024.

Actionsculturellesenvisagéesdansle cadrede la résidence(encoursde construction):

Porteouvertedansle cadredesrésidencesau théâtreBoris-Vian.

Le théâtre Boris-VianǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŀǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŎŝƴŜ ǉǳƛ 
comprend chaque saison des soutiens à la création. 
Il est proposé de soutenir la compagnie Nina La Gaine pour la création du spectacle Motu (titre provisoire)

Il est proposé de soutenirla compagnie Nina La Gaine  en accordantune subvention de 2500 euros 
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уΦ фΦ млΦ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ mis à
disposition des établissements secondaires de la Ville

La Ville de Couëron met chaque année à disposition des établissementsscolairesprimaires et secondairesdes
créneauxdansseséquipementssportifs. Dansce cadre,desconventionssont établiesentre la Ville de Couëron,les
institutionscompétenteset lesétablissements:

Ç Dansle cadredeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdeséquipementssportifspar le lycéeJean-Jacques-Audubon:
Á Renouvellementde la conventionentre la RégionPaysde la Loireet le lycéepour 4 années
Á Les tarifs horaires de location restent déterminés par la Région Paysde la Loire en fonction du type
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘet de service.

Á Une facture est émiseannuellementpar la Ville de Couëron,établie au nom de ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘpublic local
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ- LycéeJ.JAudubon.

Ç Dansle cadredeƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdeséquipementssportifspar lescollègesPaul-Langevinet Sainte-Philomène:
Á Renouvellementde la convention entre le Conseildépartemental de Loire-Atlantique, les établissements

scolaireset leursassociationssportivespour 3 annéesscolaires
Á Lestarifs horairesde locationrestentdéterminéspar le ConseildépartementalLoire-Atlantiqueen fonction du

typeŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘet deservice.
Á Une facture est émiseannuellementpar la Ville de Couëron,établie au nom du Conseildépartementalde

Loire-Atlantique.
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11. Dispositif « mieux manger pour tous »  
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ 

Résolumentengagéeen matière de lutte contre le gaspillagealimentaireet porteuseŘΩǳƴŜpolitique
ŘΩŀŎǘƛƻƴsocialesignificative,la Ville souhaite marquer une nouvelle étape en répondant à ƭΩŀǇǇŜƭà
projet (AAP)« Mieux Mangerpour Tous».

Cet appel à projet vise notamment au développement des alliances locales de solidarités entre acteurs 
agissant sur le champ de la lutte contre la précarité alimentaire. 

Le11 septembredernier,la DirectionDépartementaledeƭΩ9ƳǇƭƻƛΣdu Travailet desSolidarités(DDTES)
de LoireAtlantique en chargede ƭΩ!!ta signifiésa volonté de soutenir la ville de Couërondansson
projet dedonsde repasproduitsavecdesdenréesdequalité(bio, locales,etc.).



11

мнΦ tǊƛƳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ

Une prime exceptionnelle de pouvoir ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 9ǘŀǘ Ŝǘ 
hospitalière. 

Le décret pour la fonction publique territoriale ƴΩŜǎǘ pas encore paru.

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 
salaires, la collectivité souhaite inscrire le versement de cette prime exceptionnelle.

Sur la base des éléments connus à ce jour et sous réserve du décret spécifique à paraître, le 
versement de cette prime serait possible pourles agents publics  dont la rémunération brute perçue 
au titre de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 est inférieure à 39 000 euros. 
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Rémunération brute perçue au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023

Montant de la prime de pouvoir d'achat

LƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł но тлл ϵулл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł но тлл ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нт олл ϵтлл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нт олл ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł нф мсл ϵслл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нф мсл ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ол упл ϵрлл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ол упл ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł он нул ϵплл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł он нул ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł оо слл ϵорл ϵ

{ǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оо слл ϵ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł оф ллл ϵолл ϵ

Sur la base du projet de décret, les montants plafonds sont établis de la manière suivante : 

мнΦ tǊƛƳŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ
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13. Dispositions financières diverses 

¶ La Gerbetière - approbation de la convention annuelle avec Nantes Métropole pour lôattributiondôun

fonds de concours « tourisme de proximité » pour lôann®e2023

Suite au dépôt dôunedemande dôattributionde fonds de concours, il convient dôapprouverla convention annuelle

pour lôann®e2023 portant sur lôattributiondôunmontant de participation en fonctionnement à hauteur de 4 695

euros.

¶ Remise gracieuse des loyers pour locaux non occupés

Il est proposé dôaccorderune remise gracieuse pour les quatre titres dôavisde loyer émis, numéros 553 à 556

pour un montant total de 1 268,63 euros. Une rupture de bail a été réalisée en date du 31 août 2023
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13. Dispositions financières diverses 

¶ RégularisationŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜǎde cessionsréaliséessurexerciceantérieur

La Ville de Couërona cédé en 2022 quatre véhiculesau garageAUTOCENTREpour un montant total de 50 euros. Les
écrituresde cessionréaliséesont fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜerreur puisquele montant de cessionenregistréfut de 200euros. Une
écriturede régularisationdoit doncêtre réaliséesur2023pour corrigerƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜdeƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜantérieur.

¶ Priseen chargedu déficit du fondsde caissede la régiede recettesn° 1705ςpiscinemunicipale

Lapiscinemunicipalea subiun vol entre le dimanche19 février après-midi et le lundi 20 février 2023. Il a été constatéun
manquede 59,60eurosen espècedansle fondsde caissede la régiede recettes« 1705piscinemunicipale».
Il convientŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊla priseen charge du déficit par le comptablepubliccorrespondantà la sommedérobée.
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14. Abondement de la subvention 2023 au 
CentreŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ

Le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023, a fixé une majoration de la rémunération des
agentspublicsparunehaussedu pointŘΩƛƴŘƛŎŜde+ 1,5 %au1er juillet 2023.

Cettemesurenécessiteune réévaluationdu chapitre012du budgetdu CentreCommunal
ŘΩ!ŎǘƛƻƴSocial(CCAS)à hauteur de 35 000 euros et un abondementéquivalent de la
subventionŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜverséepar la VilledeCouëron.

Il est proposéŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊune subvention complémentairede 35 000 euros au CCASde
Couëron.
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Totaldesemploispermanents
Effectif budgétaire: 476 postes(474)

dont temps non complets: 207 (211)

EquivalentsTempscomplet : 412,84 (399,32 )

Effectifspourvus(permanents): 359 (356)

Effectifspourvusen ETP: 330,18 (321,61 )

Effectifsnon pourvuspar des permanents: 119 (120)

Effectifsnon pourvus: 55 (45)

Accroissementstemporaires
Effectif budgétaire: 23 postes (28)

dont temps non complets: 13 (16)

Le nombre de postes au tableau des effectifs est, au 9 octobre 2023 et après mise à jour, de 476postescréés 
dont 55postes non pourvus.

Au 26 juin 2023, date de dernière modification du tableau en conseil municipal, le nombre de postes était de 
474postescréés dont 45 postes non pourvus

15. Tableau des effectifs - Modification
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POSTESPERMANENTSςCRÉATION

15. Tableau des effectifs - Modification

Service concerné Intitulé du poste Grade actuel
Quotité de 

travail actuelle
Motif de la 

transformation
Conséquence

Nouveau 
grade

Nouvelle 
quotité de 

travail

DCSIL
/ƘŀǊƎŞ ŘΩŀǇǇǳƛ 
sports, culture, 

initiatives locales
- - Nouveau besoin Création du poste Attaché TC

Communication
Chargé de 

communication
- - Nouveau besoin Création du poste Rédacteur TC

VAIL

/ƘŀǊƎŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

et de 
comptabilité

- - Nouveau besoin Création du poste
Adjoint 

administratif
TC
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16. Ouverture dominicale des commerces  
année 2024

tƻǳǊ нлнпΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎƛƎƴŞ ƭŜ нм ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
du commerce, les ouvertures dominicales devront respecter les strictes conditions suivantes:

ÅƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳчΣ 
situés uniquement dans les périmètres de polarités commerciales de proximité et le centre-ville de Nantes tels 
ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ /ƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ PLUmmétropolitain, le 
dimanche 24 novembre 2024, de 12 heures à 19 heures,

ÅƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳчΣ 
situés sur le territoire de Nantes Métropole le dimanche 15 décembre 2024, de 12 heures à 19 heures,

ÅƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ł ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳчΣ 
situés sur le territoire de Nantes Métropole, le dimanche 22 décembre 2024de 12 heures à 19 heures.

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ bŀƴǘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ с ƻŎǘƻōǊŜ нлно ŀ ŞƳƛǎ ǳƴ Ǿǆǳ ǇƻǳǊ ǉǳŜ 
les 24 Maires puissent autoriser les ouvertures du dimanche selon les conditions exposées ci-dessus



17. Groupement de commandes relatif aux prestations
de conseil en architecture et urbanisme 

Marchéde prestationsde conseilen architecture
et urbanisme

Lemarchéen cours:
- débutéen août 2019,
- Prendrafin au31décembre2023.

Lesobjectifs :
- Renforcerla qualité urbaine et architecturale

desprojets,
- Favoriserun urbanismenégocié

Etceauprès:
- Du serviceŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴdes autorisationsdu

droit dessols(consultation);
- Des porteurs de projets, dans un souci de

conseilet de dialogue



Propositionde poursuivrecette prestationdansle cadreŘΩǳƴnouveaumarchéà bonsdecommande:

Á Surle mêmepérimètreŘΩŀŎǘƛƻƴ, à savoir:
- /ƻƴǎŜƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Τ
- !Ǿƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 5Ǌƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Τ
- Conseil auprès des services instructeurs et des élus, dans le cadre de leur instruction des 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Á Sur le même volume horaire et la même périodicité, à savoir: 
- Une prestation en mairie de trois heures chaque mois, soit 33h00 (3h00 x 11 mois)

Á Sur le ƳşƳŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ

17. Groupement de commandes relatif aux prestations
de conseil en architecture et urbanisme 
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муΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩEnedis-ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
ǎǳǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŃōƭŜ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ .Y ƴ°465

La Ville de Couëron a été sollicitée pour la réalisation de travaux sur 
la domanialité de la Ville.

Ces travaux consistent en :
- ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜŀǳΣ 
- ŘΩǳƴ ŎŃōƭŜ ōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴ ǎǳǊ тл ƳΣ 
- d'un câble basse tension sur façade sur 15m.

Et ce sur la parcelle cadastrée section BK n°465, et ce afin de 
desservir ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ tŀǳƭ .ŜǊǘ depuis la rue JoliotCurie.

9b95L{ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ conventions de 
servitudes ŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜƴ 
assurer le bon entretien ultérieur. 



мфΦ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩEnedis-ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
support sur la parcelle BW n°663

La Ville de Couëron a été sollicitée pour la réalisation de 
travaux sur la domanialité de la Ville.

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜŀǳ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ .² 
n°663, qui correspond à un espace vert de la Ville auprès 
de la rue Niescierewicz.

9b95L{ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ convention de 
servitudes de afin de pouvoir mener à bien ces travaux et 
ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΦ 



нлΦ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ - 2 boulevard des Martyrs
de la Résistance - transfert de propriété à la Ville 

Nantes Métropole a acquis, dans le cadre du Programme 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜpour le compte de la ville de Couëron un 
immeuble bâti sis au 2 bd des Martyrs de la Résistance, parcelle 
BW n°700,  par acte notarié du 4 juillet 2012.

Au PLUm, cette propriété est inscrite dans le périmètre 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ζla 
Frémondière», destiné à la construction de nouveaux 
logements. 

Ce bien a fait l'objet d'une convention de gestion signée avec la 
commune le 5 juin 2013, pour une durée de 10 ans. 

La Ville a remboursé chaque année 1/10èmedu capital emprunté, 
les frais financiers étant pris en charge par Nantes Métropole.



нлΦ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘ - 2 boulevard des Martyrs
de la Résistance - transfert de propriété à la Ville 

L'emprunt destiné au financement de cette acquisition étant
arrivéà échéancele 6 mars2023, NantesMétropole proposede
céder à la Ville la propriété au prix ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ242 994,28 ϵ
nets de taxe, les frais afférentsà ƭΩŀŎǘŜrestant à la chargede la
Ville.

Comptetenu desversementsdéjàréalisés,ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞdu capital
a été verséepar la Ville.

Letransfertde propriétéseraréaliséparacteadministratif.

Dans le cadre de ce transfert de propriété, il est proposé
ŘΩŜȄŜƳǇǘŜǊcette acquisition des diagnosticstechniques, ces
derniers ayant été fournis lors de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴpar Nantes
Métropole le 4 juillet 2012, et le bien faisant ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜ
gestionpar la Villedepuisla conventiondu 5 juin 2013.



[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ /ƻǳšǊƻƴ ŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝƴ нлнн ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet immobilier sur une propriété cadastrée section BT n°575 
débouchant entre les numéros 74 et 76 du boulevard des 
Martyrs de la Résistance et comportant :
- 25 maisons,
- 36 appartements,
- Une crèche.

Le projet, actuellement en phase chantier, comportera une 
voie nouvelle en impasse permettant la desserte des 
nouveaux logements.

нмΦ 5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ nouvelle 
rue Gisèle Giraudeau



нмΦ 5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
rue Gisèle Giraudeau



Il est proposé de dénommer cette voie: 
Impasse Gisèle Giraudeau (1923-2017), résistante française

Afin de :
- conserver une cohérence avec les toponymes du 

quartier du Bossisliées à la Résistance (rues Marin 
Poirier, Jean Moulin, Lucie Aubrac, Guy Môquet, Danielle 
/ŀǎŀƴƻǾŀΣ tƛŜǊǊŜ Ŝǘ [ǳŎƛŜƴ ¢ŀƛƭƭŀƴŘƛŜǊΧύΣ 

- de garder trace historique de la Résistance en région 
nantaise, 

- de renforcer les femmes parmi les personnalités choisies 
pour les dénominations de voies.

нмΦ 5ŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
rue Gisèle Giraudeau

Gisèle Giraudeau (1923-2017)

Gisèle Giraudeau était entrée dans la 
résistance à l'occupation nazi en 1943,
À Nantes. 

Elle est arrêtée sur dénonciation et 
Torturée par la Gestapo en avril 1944.

Elle est déportée dans les camps de travail de Ravensbrück en 
Allemagne et Zwodauen République tchèque dès mai 1944.

Elle est libérée en 1945.

Elle a reçu en 1997 la légion d'honneur pour son rôle dans la 
résistance. 

Membre de l'association les Relais de la mémoire, elle 
intervenait fréquemment dans des lycées et collèges pour 
témoigner.
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Quelques éléments du paysage métropolitain

Pr®sentation de lôaction de Nantes M®tropole

Synth¯se financi¯re de lôann®e

Synth¯se de lôactivit® des P¹les pour Nantes
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La Métropole de Nantes regroupe 24 communes :

Basse-Goulaine

Bouaye

Bouguenais

Brains

Carquefou

Couëron

Indre

La Chapelle-sur-Erdre

La Montagne

Le Pellerin

Les Sorinières

Mauves-sur-Loire

Nantes

Orvault

Rezé

Saint-Aignan-de-Grand-Lieu

Saint-Herblain

Saint-Jean-de-Boiseau

Saint-Léger-les-Vignes

Saint-Sébastien-sur-Loire

Sainte-Luce-sur-Loire

Sautron

Thouaré-sur-Loire

Vertou

Synth¯se financi¯re de lôann®e 2014Quelques éléments du paysage métropolitain



3131

Avec 3 794 agents (ETP), Nantes Métropole intervient au service de 665 200 habitants en

exerçant les principales compétences suivantes :

Transports et déplacements

Espaces publics, voirie, propreté et éclairage public

Déchets

Environnement et énergie

Eau et assainissement

Logement et habitat

Développement économique

Enseignement supérieur, recherche et innovation

Emploi

Europe et attractivité internationale

Synth¯se financi¯re de lôann®e 2014Quelques éléments du paysage métropolitain
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Nantes Métropole exerce également les principales compétences facultatives suivantes :

Hébergement des gens du voyage

Actions foncières : élaboration et gestion du programme d'action foncière

Actions et réalisations en faveur des personnes en situation de handicap

Participation - à la demande et en concertation avec les communes - à l'aménagement de

promenades le long des cours d'eau, ainsi quô¨la valorisation des espaces naturels à vocation

de loisirs et d'éducation à l'environnement

Lutte contre les pollutions, la prévention des risques (y compris majeurs)

Grands équipements, dont le Zénith, la Cité des Congrès, le parc des expositions de la

Beaujoire, le Musée d'Arts, le Muséum dôhistoirenaturelle, le Château des ducs de Bretagne

et le Musée dôHistoirede Nantes, le Planétarium, le Musée Jules Verne, le Chronographe de

Rezé, le stade de la Beaujoire, le palais des sports de Beaulieu, le Stadium...

Équipements pour l'enseignement supérieur et la recherche

Synth¯se financi¯re de lôann®e 2014Quelques éléments du paysage métropolitain
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Quelques éléments du paysage métropolitain

Pr®sentation de lôaction de Nantes M®tropole

Synth¯se financi¯re de lôann®e
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Pr®sentation de lôaction de Nantes M®tropole

Une métropole innovante, créative, attractive et rayonnante

Une métropole du bien-vivre ensemble et de la solidarité

Une métropole engagée pour la transition écologique et énergétique

Le rapport annuel 2022
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Le pacte métropolitain, socle du dispositif pour plus de solidarité et dôefficacit®

Le pacte de gouvernance pour asseoir les relations entre les communes et la
Métropole

Lôalliancedes territoires : pôle métropolitain Nantes-Saint-Nazaire (PMNSN), pôle
Loire-Bretagne (PMLB), Pays de Retz

L'innovation et le numérique au service du bien commun : soutien à la médiation
numérique pour tous, Nantes Digital Week

Les partenariats institutionnels : pierre angulaire dôundéveloppement cohérent et
complémentaire

Le pacte de citoyenneté : garant de la qualité et de lôefficacit®des démarches
participatives métropolitaines (convention citoyenne, débat public, concertation...)

Une implication citoyenne au soutien des transitions démocratiques, écologiques
et sociales

Le projet de collectivité 2020-2026 construit avec une phase de recueil auprès des
agents

La montée en puissance du projet métropolitain

Une métropole attractive et innovante

Un dialogue citoyen qui sôaffirme, une transition ®cologique en action, 

un projet de collectivité concerté
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Une métropole ouverte à lôinternational: partenariats au Québec, en Haïti, à Recife,
soutien aux associationsé

Une métropole au cîurdes réseaux européens : EUROCITIES, AFCCRE/CCRE, SGI
Europe, partenariat privilégié avec Hambourgé

Un parcours de citoyenneté européenne et internationale : dispositif Nantes Creative
Generations, espace Europa Nantes, temps fort « Place auX mondeS »...

Une métropole créative et attractive : Le VAN, le Voyage dans le Vignoble, Estuaire, la
Galerie des Machines...

Le tourisme dôagr®ment: après le Covid, une affluence retrouvée grâce à une offre riche
toute lôann®e

Le tourisme dôaffairesen pleine relance

Le tourisme de proximité et le tourisme durable renforcés

Une m®tropole tourn®e vers lôext®rieur via des actions fortes et des 

partenariats fructueux

Une métropole attractive et innovante

Lôoffre touristique, vecteur de rayonnement 
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Une métropole attractive et innovante

Impulser une politique culturelle ambitieuse et soutenir le sport de 

haut niveau

Une politique culturelle tournée vers lôinnovation: Château des ducs de Bretagne,
musée dôArts,Chronographe, Muséum dôHistoireNaturelle, Musée Jules Verne,
Planétarium...

Soutien au sport de haut niveau : promotion de lô®litesportive, grands événements
sportifs...

Campus Nantes : soutien de la Métropole aux établissements par le biais de conventions

pluriannuelles (financement dôactionsautour dôaxesstratégiques)é

Nantes Université : création officielle dôunnouvel établissement public dôESR

Les démarches Recherche-Formation-Innovation : assurer la cohérence avec les 

fili¯res dôexcellence m®tropolitaine

Soutien à l'accueil de chercheurs internationaux (« Connect Talent »)...

D®velopper lôenseignement sup®rieur et la recherche
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Accompagner la création, lôinnovationet lôexp®rimentation:

- structuration de lôoffreuniversitaire en matière dôinnovation(dispositif FilôInnov);

- soutien à lôentrepreneuriatétudiant (PEPITE, « Odyssée », « Les Entrepô»...) ;

- aide à la création dôentreprisesinnovantes via le financement dôAtlanpole;

- soutien aux pôles de compétitivité et aux clusters (Atlanpole Biothérapies, Pôle EMC2,

Pôle Mer Bretagne Atlantique, Valorialé) ;

- d®veloppement de lôexp®rimentation (Nantes City Lab, projet europ®en           

« mySMARTLife è)é

Soutenir les filières stratégiques et émergentes du territoire :

- santé du futur (Station S, Fonds dôinnovationen santéé) ;

- alimentation (Min, Agropoliaé) ;

- manufacturing (IRT Jules Verne, ReUse Carboneé) ;

- maritime (Sailing Lab, Wind Ship) ;

- numérique (French Tech Nantes, Halle 6é) ;

- Industries Créatives et Culturelles (Samoa, Halles 1 et 2é)...

Une métropole qui se veut novatrice et audacieuse

Une métropole attractive et innovante



39

Lô®conomieen transition

- Faire émerger et essaimer des solutions pour encourager et accompagner les entreprises

vers un développement économique responsable (soutien à lôentrepreneuriat,

plateforme RSE...)

- Accompagner les mutations économiques du territoire (feuille de route territoriale ESS...)

- Soutenir les entreprises sur les champs de la transition écologique (Toits 100 % utiles,

rénovation énergétique du tertiaireé)...

Lôemploiet lôinsertionprofessionnelle par lôinsertionéconomique : services de la

Maison de lôEmploiet de la Mission Locale, Fonds dôAideaux Jeunes, levée des freins à

lôemploiet prévention des discriminations, sécurisation des parcours vers lôemploides plus

fragilisés et des publics prioritairesé

La programmation économique de la fabrique de la ville : la nécessaire prise en

compte de lôenjeuécologique et du changement climatique dans lô®talementurbain

Économie et emploi responsables : vers un modèle de développement 

plus sobre et inclusif 

Une métropole attractive et innovante
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Des lieux qui se transforment

- Lô´lede Nantes : un projet urbain dôenvergurepour consolider le cîurdôagglom®ration
(nouveau quartier République, Halles 1 et 2 du quartier de la création...)

- Le centre historique : un cîurde Métropole qui poursuit sa mutation (secteur
Feydeau-Commerce, tour Bretagne, abords Mairieé)

- Petite-Hollande ïBords de Loire : le projet « Loire au Cîur» se précise (quai de la
Fosse, pont Anne-de-Bretagne, périmètre Hôtel Dieué)

- Bas Chantenay, Pirmil- les Isles...

- Les projets de la politique de la Ville dans le cadre de lôANRUet hors ANRU (Grand
Bellevue, Bottière Pin-Sec, Nantes-Nord, Dervallières, Château à Rezé, Plaisance à
Orvaulté)

Des grands projets dô®quipementstructurants : nouvelle gare de Nantes, projet
de transfert des installations ferroviaires de Nantes État, bâtiment universitaire rue
Bias, CHU et quartier de la santé

Un développement urbain ambitieux en faveur des habitants et de 

lôattractivit® du territoire

Une métropole attractive et innovante
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Une politique de peuplement métropolitaine structurée pour faciliter lôacc¯sau parc social et

la mobilité résidentielle des locataires

Un Programme Local de lôHabitat(PLH) 2019Ȥ2025 qui conforte les ambitions quantitatives

et qualitatives de la politique de lôhabitatmétropolitaine

Le logement abordable, une offre en progression

La réponse aux besoins spécifiques en logement : étudiants / jeunes actifs, personnes en

situation de handicap, personnes âgées, ménages défavorisés

Lôinitiativemétropolitaine pour lôhabitatparticipatif : 10 projets en cours en 2022...

L'amélioration du parc privé et social existant

Le fonds de solidarité logement (FSL) : outil essentiel en faveur du maintien dans le

logement

Le Service dôinterm®diationénergie (Slime) : outil complémentaire du FSL pour repérer des

situations de précarité énergétique

Le plan « logement dôabord» en faveur des personnes sans-abri et vulnérables

Produire des logements pour tous

Une métropole solidaire

Lôaccompagnement social li® au logement
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Accueillir les gens du voyage

- Améliorer lôoffredôaccueilen réalisant de nouvelles aires

- Accueillir les grands passages estivaux

- Développer une offre dôhabitaten faveur des gens du voyage en ancrage territorial...

Agir pour lôaccessibilit®universelle

- Renforcer lôaccessibilit®de la Métropole (continuités piétonnes, transports en commun...)

- Agir pour un habitat inclusif

- Garantir le droit à la citoyenneté...

Agir pour lô®galit®entre les femmes et les hommes

- Favoriser lôentrepreneuriatféminin sur le territoire

- Appuyer les initiatives pour lô®galit®salariale

- Lutter contre toutes les violences faites aux femmes...

Accueillir les migrants dôEuropedelôEst

- Résorber les bidonvilles et accompagner leurs habitants dans une démarche dôinsertioné.

Lô®galit®, axe central du bien vivre ensemble

Une métropole solidaire
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Aménager une ville durable et accessible pour tous

- Lancement de la première modification du Plan Local dôUrbanismemétropolitain (PLUm)

- Approfondissement du projet de territoire pour tendre vers lôobjectifdu Zéro Artificialisation

Nette

- Pilotage dôop®rationsdôam®nagementsen ZAC : près de 30 % de la production de logements

- Des entrées dôagglom®rationdéclarées dôint®r°tmétropolitain

Se mobiliser pour lô®galit®des territoires

- Une évaluation participative du contrat de ville pour rendre compte des réalisations et identifier

des leviers dôactionspour demain

- Des conseil citoyens impliqués dans la vie de leur quartier, lô®valuationdu contrat de ville et les

assises des solidarités

- Un appui aux initiatives locales (solidarité alimentaire, médiation numériqueé)...

Une métropole conçue pour favoriser la cohésion sociale

Une métropole solidaire
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Plan Climat Énergie et transition énergétique

- Un engagement de longue date en matière de lutte contre le changement climatique

- Des efforts en faveur de la neutralité carbone reconnu à lôinternational

- La poursuite des dispositifs dôanimation,conseils et accompagnements pour les particuliers

- Lôaccompagnementà la rénovation énergétique des maisons et copropriétés

- La rénovation énergétique des logements sociaux et du parc tertiaire

- Une politique publique de lô®nergievolontaire

- Des réseaux de chaleur en expansion

- Un territoire producteur dô®nergiesrenouvelables

- Des collectivités exemplaires indépendamment de leur taille

- Lôoptimisationde lô®clairagepublic, des panneaux lumineux et des commerces

Des objectifs climatiques et énergétiques à la hauteur des enjeux  

Une métropole engagée pour la transition écologique
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Une politique de déplacements concertée, adaptée et en action

Une métropole engagée pour la transition écologique

Déplacements urbains : la mise en îuvredes objectifs du PDU

- Poursuite du renouvellement du matériel roulant (nouveaux busway GNV)

- Nouveaux projets dôam®nagementdôaxescyclables

- Approbation du schéma stratégique piéton métropolitain

- Mise en place dôunetarification solidaire mobilitésé

Des réseaux de déplacements organisés, complémentaires et accessibles

- Une évolution de lôoffreen septembre 2022

- La projet de transformation du pont Anne-de-Bretagne avance

- Mise en service du nouveau pôle dô®changesbus sur le parvis sud de la gare de Nantes

- Mise en place dôunevoie réservée au transports collectifs boulevard de la Vendée...
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Favoriser une mobilité de proximité douce et apaisée

- Des actions en faveur du vélo et de la marche

- Améliorer la sécurité routière et favoriser la prévention des scolaires

Accompagner le changement de comportement de mobilité

- Les aides à lôachatet la location de vélos

- Lôaccompagnementdes entreprises

- Les actions de sensibilisation au changement de comportement

- La mise à disposition dôoutilsdôinformationmultimodaux et lôouverturedes données

Une offre de stationnement qui sô®toffe

- Parc-relais : lôoffrese poursuit autour du réseau de transports collectifs

- Les parcs de stationnement dans le centre-ville de Nantes

- Les aires de covoiturage

- Des bornes de recharge pour véhicules électriques à disposition

Encourager une mobilité apaisée au bénéfice de tous les usagers

Une métropole engagée pour la transition écologique


